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C0NTRE_LE MIDI 
M. Jules Lemaître, qui est le Président 

de la Patrie Française, c'est-à-dire une 
manière de Grand Prêtre nationaliste, a 
cru intéressant depuis quelques semaines 
d'expliquer aux lecteurs de YEcho de Paris 
son nouvel état d'esprit. 

La besogne était urgente car ses lecteurs 
et ses fidèles doivent éprouver beaucoup de 
peine à y comprendre quelque chose. L'es-
prit de M. Jules Lemaître se plaît au chan-
gement. Il passe facilement d'un état à un 
autre, de sorte qu'on ne sait jamais, après 
l'avoir laissé antimaçon et plébiscitaire la 
veille, si on ne le retrouvera pas antijuif et 
monarchiste le lendemain. M. Jules Lemaî-
tre ne sait pas ce qu'il veut. Mais il le veut 
avec une énergie sans pareille. Par exemple, 
il sait à merveille ce qu'il ne veut pas. C'est 
la République et il n'hésite que sur les 
armes à employer contre elle. Il les essaye 
toutes et successivement, chacune lui paraît 
impuissante. Alors, il passe à une autre. 
C'est là en quelques phrases tout le secret 
des variations de cet habile joueur de flûte 
qu'est M. Jules Lemaître. 

Tout l'effort de ce patriote, consiste à 
chercher partout des ennemis à la Patrie. 

naux qui gouvernent les 2i millions de septen-
trionaux. 

Voilà qui ne fait pas honneur aux gens 
du Nord. Aussi, M. Jules Lemaître les 
morigène ferme. Ah ! çà, semble-t-il leur 
dire, est-ce que cela va durer longtemps ! 
Et le voilà prêt à prêcher une nouvelle 
guerre des Albigeois ou quelque nouveau 
sac de Béziers. 

Vous, Normands, crie-t-il, vous êtes embêtés 
— si j'ose ainsi parler — par les gens de Tarbes, 
de Cahors (!...) ou de Carrassonne. Vous 
PERDEZ PLUS QUE VOUS NK GAGNEZ A FAIRE 

PARTIE DE LA COMMUNADTÉ FRANÇAISE !... Et 
c'est une chose monstrueuse. 

Je suis certain que les « gens de Cahors » 
ne se croyaient pas aussi méchants. Il faut 
bien que M. Jules Lemaître le leur apprenne, 
sans quoi ils n'auraient jamais su qu'ils fai-
saient tant de peine aux « gens de Caen. » 

Nous parlions tout à l'heure de l'état d'es-
| prit de ce nouveau Simon de Montfort qui 
| se dévoile à nous sous les traits de M. Jules 

Lemaître. C'est un état qui nous paraît 
inquiétant et le grand patriote fera bien de 
soigner çà ! 

Quand je dis le grand patriote, c'est 
une façon de railler, car cé langage est 
simplement abominable. (Les discours de 

| Jules Lemaître, il n'y a rien de tel pour 
vous dégoûter du nationalisme). C'est une 

Il débuta, dans cet exercice, par signaler à | véritable campagne séparatiste qu'il entre-
tous les bons français le péril franc-maçon- \ prend en excitant les gens du Nord contre 
nique. Cela dura quelques mois, voire 
même deux ou trois ans. Puis notre homme 
emboîta le pas à Drumont et cria sus aux 
juifs. Avaut de passer ensuite aux libres-
penseurs, il s'attarda quelque temps sur les 

ceux du Midi, comme les Croix de Bretagne 
excitent les fanatiques chouans contre la 
France. La même passion anti-française 
anime tous les cléricaux. Plutôt que de voir 
notre pays s'affranchir de l'Eglise Romaine, 

protestants qu'il accomodait dans son menu s il8 préféreraient le voir disparaître et 
radicaux assaisonnés de ] avec quelques 

socialistes. 
Depuis dimanche dernier, nous savons 

que M. Jules Lemaître a découvert un 
nouveau péril. Il parait que la France est 
menacée du « péril méridional. » Le Midi, 
voilà l'ennemi. Quelle heureuse chance que 
M. Jules Lemaître nous l'ait appris. Sans 
lui, nous risquions de l'ignorer toujours. 

C'est à Caen que l'esprit de M. Jules 
Lemaître a subi ce nouvel accès. 

Ce n'est pas, a-t-il dit, le régime parle-
mentaire qui nous sauvera. Aujourd'hui, c'est 
la Chambre qui est toute puissante: le prési-
dent de la République n'est qu'un maître des 
cérémonies offloielles; les ministres ne sont 
responsables que devant le Parlement... 

de même 
Celui-ci 

M. Jules Lemaître 
L'un et 

leur 
chassé 

A M. Jules Lemaître, il faut, 
qu'à M. de Cassagnac, un sauveur 
demande n'importe qui 
se contenterait de n'importe quoi 
l'autre, grands partisans de la liberté, offrent 
au peuple comme liberté suprême celle de se 
donner un maître. Le maximum de liberté 
qu'on nous propose est de choisir celui qui 
nous traitera en esclaves et conduira les 
citoyens da France à coups de bottes. Heu-
reusement, il reste encore une petite forma-
lité à accomplir, c'est d'obtenir l'assentiment 
de la majorité du pays. Nous avons le temps 
de voir venir. 

Mais revenons-en au Péril Méridional. 

Cette Chambre, ajoute M. Lemaître, ne repré-
sente qu'une minorité; trois millions d'électeurs 
sur huit millions de votants et ces trois millions 
d'électeurs-sont presque tous gens du Midi, de 
telle façon que ce sont 15 millions de méridio-

s'anéantir. Au fond, ils sont tous animés 
de l'esprit qui a fait la Révocation de l'Edit 
de Nantes. 

Ils ne parlent que de leur amour pour la 
| France ; ils ne travaillent qu'à l'affaiblir 

Pour qu'elle fût selon leur cœur, il 
faudrait une France d'où l'on aurait 
les protestants, les juifs, les libres-penseurs, 
les francs-maçons, les républicains, les 
socialistes ?.. 

Et voilà maintenant que cela ne leur 
suffit pas. Il faudrait en chasser aussi les 
méridionaux... 

Quand ils n'y seraient plus que trois ou 
quatre millions de cléricaux, ils inviteraient 
le pape à la bénir. Ils n'auraient plus 
longtemps à attendre pour l'inviter à chanter 
son De Profundis. 

Emile LAPORTE. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du il décembre 

PRÉSIDENCE DE M. BOURGEOIS, PRÉSIDENT. 

M. Vallé, garde des sceaux, dépose un projet 
de loi sur les récompenses nationales. 

On procèle à la nomination de deux questeurs. 
La Chambre discute un projet relatif à^U 

contribution des patentes. 
M. Merlou en demande le vote immédiat; 

cette loi est attendue avec impatience par les 
commerçants. 

M. Binder demanda que les coopératives soient 
soumises aux droits des patentes. 

M. Con&tans critique le projet. 
M. Payelle dit que les coopératives qui font 

œuvre de commerce doivent être soumises aux 
droits des patentes. 

MM. Rabier et Puech parlent en faveur des 
petits commerçants, après quoi le projet est voté. 

Sont élus questeurs MM, Lechevallier et 
Chapuia. 

Et la séance est levée. 

Séance du 18 décembre 1903 
PRÉSIDENCE DE M. LOCKROY, VICE-PRÉSIDENT. 

M. Mirman dépota une motion que nous avons 
déjà publiée tendant à la suppression des déco-
rations ; il demande J'urgence. 

M. Combes repousse l'urgence et dit que les 
décorations offrent un grand intérêt; il serait 
mauvais de les supprimer. 

Par 352 voix contre 225, l'urgence est votée. 
M. Fournier interpelle le président du Conseil 

au sujet des provocations nationalistes à Nîmes, 
,1e 4 octohre dernier, à l'occasion d'une confé-
rence organisée par les nationalistes. 

Il y eut dss bagarres et les républicains furent 
maltraités. M. Fournier parle de la manifesta-
tion qui fut également organisée contre M. 

Combes lors de son passage à Nîmes. 
M. Combes dit qu'il n'y a rien da grave dans 

la manifestation dirigée eontre lui. 
Pui3 l'ordre du jour pur et simple est voté. 
M. Combus dépone ensuit» le projet da loi qu'il 

avait annoncé qui tend à interdire l'enseigne-
ment à tous les déjrrés aux congréganistes auto-
risés. Ce projet est renvoyé à la commission de 
l'enseignemen*. 

Et la séance est levée. 

@énat 
Séance du 17 décembre 1903 

PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

L'élection de M. Las Cazes dane la Lozère est 
validée. 

Une proposition tendant à accorder 10 croix 
supplémentaires à des personnes qui ont fait 
preuve de dévouement lors de la dernière épidé-
mie de fièvre jaune au Sénégal, est adoptée. 

Le budget sera discuté lundi. 
Le Sénat s'occupe ensuite du projet déposé par 

M. Ournac, tendant à autoriser la culture du 
tabac dans toutes les régions de la France. 

Cette mesure, dit M. Ournac, est très juste, 
car elle serait une source da bénéfices pour 
l'agriculture et aussi pour le Trésor j du reste 
elle est demandée par 32 Conseils généraux. 
Ensuite, M. Ournac fait ressortir que l'adminis-
tration n'achète que 23 millions de tabac en 
France alors qu'elle en dépense 30 pour l'achat 
de tabacs étrangers. 

M. Ournac voudrait qu'il fût créé un nouveau 
tabac à bon marché qui serait fabriqué avec des 
produits français. 

Cette motion aurait pour résultat de donner 
un bénéfice au moins de 15 millions au Trésor. 

M. Jacquin, commissaire du gouvernement, 
combat la proposition de M. Ournac; cette pro-
position dit-il, aurait pour résultat d'augmenter 
la fraude et d'accroître les frais d'exploitation, 

La suite de la discussion est renvoyée au len-
demain. 

Et la séance est levée. 

Séance du 18 décembre 1903 
PRÉSIDENCE DE M. DESMONS, VICE-PRESDENT 

Le Sénat continua la discussion sur la culture 
du tabac. M. Gauthier se déclare partisan de la 
proposition de M. Ornac, mais estime que 
cette proposition ne garantit pas suffisamment 
les intérêts des départements dans lesquels la cul-
ture du tabac est autorisée et qui ont des droits 
acquis. 

M. Rouvier se déclare contra le projet Ournac ; 
il dit que le projet coûterait 3 millions au Tré-
sor. 

M. Ournac répond que sa proposition sera 
utile pour le pays et il en demande le vote. 

Par 139 voix contra 102, le premier article de 
la proposition de M. Ornac est repoussé. 

Et la séance est levée. 

Ce ne sont pas cependant, les proposi" 
tions dues à l'initiative privée qui manquent 
à ce sujet. Il existe même un projet de loi 
qui, lui, étant d'essence gouvernementale, 
ne saurait être atteint de caducité.... Tout 
cela a dû être renvoyé à l'examen d'une 
« commission compétente »... Tout cela a 
dû être l'objet d'un ou de plusieurs rap-
ports. .. Comment expliquer que le silence 
se fasse ainsi complet sur une question qui 
semblait —■ il y a si peu de temps encore — 
devoir être immédiatement résolue ! 

Pourquoi, après avoir si hautement protes-
té contre lesabus de la justice militaire, lais-
sons-nous les mois succéder aux mois, les 
années aux années, sans apporter la moin-
dre amélioration à une organisation recon-
nue vicieuse sur tant de points ? 

Le problème serait-il trop compliqué ? 
Oui, certes, si l'on veut tout faire à la 

fois. 
Non, si — selon la bonne méthode — on 

résout les difficultés les unes après les autres 
en commençant, comme Petit-Jean, par le 
commencement. 

Certes, c'est tout le code de justice mili-
taire qu'il faudrait reviser. 

C'est toute une série de délits qu'il faudait 
correctionnaliser. 

C'est le recrutement du parquet militaire 
qu'il faudrait entourer de garanties nou-
velles. 

C'est le vote secret qu'il faudra obtenir. 
C'est un jugement motivé qu'il faudrait 

exiger des Conseils de guerre. 
Enfin, ce sont les Conseils de révision qui 

devraient disparaître et c'est la Cour de cas-
sation qui devrait être juge des violations de 
la loi qui peuvent être commises par ces 
cours d'assises militaires qui s'appellent des 
Conseils de guerre. 

Voilà beaucoup d'ouvrage en vérité. 
Mais pourquoi ne pas « sérier », comme 

on dit, les questions? Les unes nécessiteront 
de longs débats. D'autres pourront être ré-
glées d'un coup déplume... Pourquoi ne 
pas commencer par ces dernières ? Pourquoi, 
par exemple, ne pas décider, tout de suite, 
la suppression de ces Conseils de revision 
que personne ne défend plus ? N'est-ce pas 
la réforme minima dont nous pouvons et 
devons obtenir l'imédiate réalisation ? 

INFORMATIONS 

CONSEILS DE GUERRE 
On reparle des Conseils de guerre... 

Vous savez pourquoi... 
Mais ce dont on ne parle pas assez, ce 

dont on ne parle même pas du tout, c'est de 
la réforme île cette juridiction des conseils 
de guerre. x 

A la Gauche démocratique 
La gauche démocratique a décidé de ne 

soalever au cours delà discussion du budget 
aucun incident de nature à gêner l'action 
dn ministre des affaires étrangères on ce qui 
concerne le maintien ou la suppression de 
l'ambassade près le Vatican. Un vote de 
principe sera cependant émis sous forme 
d'approbation ou de rejet du crédit. Le 
groupe a décidé de demander la suppression 
des crédits affectés à l'entretien des inva-
lides. Il réclamera égalemenl la répartit on 
des pupilles de la Légion d'honneur dans les 
lycés déjeunes filles de l'Etat. 

La Loi de deux ans 
La commission de l'armée a repria jeudi, 

en deuxième lecture, l'examen du texte des 
articles du projet sur le service de deux ans 
qu'elle avait modifié. Elle n'a fait au texte 
primitivement adopté que des changements 
sans importance, sauf en ce qui touche les 
élèves de l'Ecole polytechnique et de Saint-
Cyr, auxquel elle a imposé, comme précé-
demment, deux ans de service militaire, 
mais qui devront être accomplis avant l'en-
trée à l'Ecole, et l'obligationde contracter 

/ 
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un engagement de trois ans, quel que soit 
l'âge de leur admission. Elle a décidé que 
le ministre de la guerre serait trè3 prochai-
nement entendu sur tous les points qui ont 
été l'objet de modifications et qui lui seront 
signalés aussitôt que le travail de deuxième 
lecture sera achevé. 

La suppression des agents de change 
M. Delpech a fait part à la gauche démo-

cratique de son intention de déposer sur le 
bureau du Sénat une proposition de loi ten-
dant à la suppression du privilège des agents 
de change. Le groupe a aussitôt nommé 
une- Commission pour examiner cette pro-
position. Elle est ainsi composée : MM. 
Delpech, d'Aunay, Clémenceau, Crêmieux, 
Gauthier (Aude), Savary. 

La légion d'honneur 
Dans le rapport de M. Bougues sur la 

Légion d'honher, distribué jeudi au Sénat, 
on lit d'abord que le goût pour les distinc-
tions honorifiques, tant reproché aux Fran-
çais, est moins vif chez eux qu'en beaucoup 
de pays. 

. C'est ainsi que l'Allemagne distribue les 
insignes.de 400 ordres divers, sans compter 
ceux distribués aux femmes et aux jeunes 
filles. La France ne dispose que de 34 sor-
tes de dècorafions ou médailles. 

Le rapporteur s'associe au vœu du rap-
porteur de la Chambre, demandant que la 
part faite aux fonctionnaires et qui s'élève à 
50 0/0 soit diminuée d'autant, pour aug-
menter le quantum attribué aux corps élus 
et aux professions libérales. 

Les Syndicats professionnels 
M. Louis Barthou a donné lecture, hier 

à la commission du travail, da rapport pro-
visoire qu'il avait été chargé de rédiger sur 

le Journal du Lot aura également 
dépôts dans tout le département. 

Intervention des troupes en cas de sinistre 
Une instruction du ministre de la guerre 

rappelle aux commandants d'armes qu'ils 
n'ont pas, en cas de sinistre(incendie, inon-
dation, etc.), à se référer aux prescriptions 
en vigueur sur les réquisitions de 1« force 
armée, qui portent notamment que les trou-
pes requises ne peuvent être déplacées au-
delà de dix kilomètres sans l'intervention de 
l'officier général exerçant le commandement 
territorial. Ces dispositions ne s'appliquent 
qu'aux réquisitions en vue du maintien de 
l'ordre public et de l'exécution des lois. 

Lorsqu'il s'agit de sinistres, en particu-
lier des incendies qui éclatent dans les envi-
rons des garnisons, pour éviter tout retard, 
une réquisition légale de l'autorité civile 
n'est pas indispensable : un simple avis suf-
fît pour que les commandants d'armes aient 
à fournir des troupes. 

Des instructions écrites doivent être pré-
parées par les commandants d'armes pour le 
cas d'alarme par sinistre : elles doivent être 
concertées d'avance entre l'autorité muni-
cipale et le commandant d'armes et commu-
niquées au corps de la garnison dèsl sur arri-
vée dans ia place. 

En cas d'urgence et notamment lorsqu'ils | 
en sont requis, les commandants d'armes | 
peuvent prescrire des mouvements de trou- \ 
pes sous leur responsabilité, quels que soient | 
l'effectif de la troupe et la distance. Ils ren- | 
dent compte, par télégramme, au comman- S 
dantdu corps d'armée. 

Us donnent alors d'urgence tous les ordres jj 
nécessaires, lors même que le mouvement \ 
devrait être exécuté en dehors des limites jj 
de la région de corps d'armée. 

De ce qui précède, il résulte que les com- f 

des 1 Pétition au sujet du transfèrement de 
| l'école de la place Thiers. 

Demande de gratification, par M. Bailly. 
Notification au sujet de l'aliéné Fougères. 
Communication d'une lettre de M. Man-

delli. 
Extrait des délibérations du Conseil gé-

néral concernant l'avenue du Nord. 
Listes électorales. — Révision en 

— Nomination des délégués. 
Liste des répartiteurs pour 1904. 
Rapports des Commissions. 

1904. 

les modifications à apporter à la loi de 1884 j mandants d'armes ont le devoir de faire in-
sur les syndicats professionnels qui^sont pro- | tervenir, sans retard, les troupes en cas de 
posées par divers députés. M. Barthou a 
examiné successivement les propositions de 
MM. Millerand, Lemire, Dejeante et Vail-
lant, au triple point de vue de la composi-
tion des syndicats, de leur capacité et des 
sanctions à introduire dans la loi de 1884. 

Sur le premier point, M. Barthou a pro-
posé l'exclusion de la loi : 1° des profes-
sions libérales ; 2° des anciens ouvriers 
n'exerçant plus la profession, sous les con-
ditions acceptées par la commission du tra-
vail en 1894 ; 3° des ouvriers et employés 
de l'Etat, des départements, des communes 
et des établissements publics qui ne détien-
nent aucune portion delà puissance politique. 

Sur le deuxième point, M. Barthou a 
adhéré au projet Millerand, étendant la ca-
pacité des unions de syndicats et des syndi-
cats, au point de vue de l'action en justice, 
de l'acquisition des immeubles et de la facul-
té de faire des actes de commerce.* 

Enfin, le rapporteur a proposé à la com-
mission d'attacher une action civile se ré-
solvant en dommages-intérêts, aux atteintes 
portées, soit à la liberté syndicale, soit au 
droit de ne pas se syndiquer. Mais il a de-
mandé à la commission de proposer l'abro-
gation des articles 414 et 415 du Code pé-
nal, et l'application du droit commun aux 
voies de fait, violences et menaces. 

A l'unanimité, la commsssion a désigné 
M. Barthou comme rapporteur définitif. 

sinistre, aussi bien à l'intérieur qu'à l'exté-
rieur de la place. 
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EN CARACTÈRES NEUFS 

CHRONIQUE LOCALE 
A dater du 1er janvier le Journal du Lot, 

composé en caractères neufs, publié sur 
6 colonnes, aura une chronique locale 
très développée. 

Le service des correspondances étant 
assuré à partir du leT janvier dans tous 
les cantons et les principales communes, 

La Saison des Marrons 
Sait-on la production approximative des 

marrons en France? 
En 1902 cette production a été de 3 mil-

lions 331.225 quintaux, d'une valeur totale 
de 25.691.696 fr., soit en moyenne 7 fr. 41 
le quintal. 

Les principaux départements producteurs 
sont : 

La Corréze, 572.564 quintaux, valant 
2.650 971 fr. ; le Gard, 186.695 quintaux, 
valant2.613.730fr.;la Dordogne, 533.669 
quintaux, valant 2.435.903 fr. ; l'Ardèche, 
259.745 quintaux, valant 2.302.535 fr. ; 
les Basses-Pyrénées, 195.000 quintaux, va j sera iroprim 
lant 1.950.000 fr. ; l'Aveyron, 241.455 j de*,bec{J°™; 
quintaux, valant 1.502.368 fr. ;le Lot, 
128.100 quintaux, valant 1.152.900 
fr. ; la Haute-Vienne, 250.000 quintaux, 
valant 1.100.000 fr. 

En 1902, nous avons exporté 74.692 
quintaux de marrons, ayant une valeur de 
1.574.000 fr. et 107 quintaux de farine de 
châtaignes d'une valeur de 5.000 fr. 

D'autre part, l'Italie qui produit chaque 
année une moyenne de 5.800.000 quintaux 
de marrons, nous a fourni une grande quan-
tité de ce succulent farineux. 

Postes et télégraphes 
M. Malavit, receveur des Postes à Sau-

jon (Charente-Inférieure), est nommé en la 
même qualité à Gourdon en remplacement 
de M. Chinaut nommé àVitry-sur-Seine. 

Enregistrement 
M. Goujes, receveur de l'enregistrement 

à Mortagne (Vendée), est nommé en la mê-
me qualité à Gourdon en remplacement de 
M. Dalaguet, nommé à Apt (Vaucluse). 

Enseignement primaire 
M. Voise, secrétaire de l'inspection aca-

démique du Lot, et M. Marty, commis 
d'inspection, sont promus à la deuxième 
classe. 

Vétérans des armées de terre et de mer 
1870-1871 

Fédération départementale du Lot 
RÉUNION DU 13 DÉCEMBRE 1903 

Le congrès se réunit à deux heures dans 
une des salles de la Mairie de Cahors sous 
la présidence tde M .GoiraudieS'Capdeville. 

Le temps étant très mauvais, la plupart 
des présidents n'avaient pu se rendre à 
cette réunion. 

Ordre du jour : 
Compte-rendu par les délégués du Con-

| grèâ de Paris des 8-9 novembre 1903. g Monsieur le président déclare la séance 
; ouverte ; il remercie ses camarades del'hon-
| neur qu'on lui a fait en le nommant prési-
] dent de la Fédération et il promet de se 1 dévouer entièrement aux intérêts delà So-
' ciété. M. Guiraudies donne ensuite la pa-

aole aux délégués qui ont pris part au Con-
grès de Paris. 

M. l'abbé Filsac, délégué, lit le compte-
rendu des réunions des 8 et 9 novembre, 
préparé de concert avec M. Bourdelles, 
président de la section de Cahors, autre dé-
légué. Ce travail très bien présenté démon-
tre l'attention soutenue que les délègues ont 
prêtée aux débats de cette grande assemblée. 
Il a été décidé que le rapport des délégués 
sera imprimé et distribué aux Présidents 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 12 au 19 Décembre 1905 

Naissances 
Labarrière, Robert-Antoine, rue Feydel, 7. 
Rival, Louis, rue de l'Université, 5 

Publication de Mariage 
Gausserès, Hippolyte-Baptiste, boucher, 

Marre, Catherine-An ne, bouchère. 
et 

Rougiès, Catherine, s. p. épouse Nadeau, 68 
ans, rue Bouscarrat. 

Dumeny, François, cultivateur, 73 ans, rue de 
la Banque. 

Castel, Hortence, s. p. épouse Sudreau, 34 ans, 
quai de la Verrerie. 

Sahut-Lile, Marguerite, s. p. Vve Bénech, 
55 ans, faubourg Cabessut. 

Fourrières, Louise, s. p. épouse Rival, 27 ans, 
rue de l'Université, 5. 

Barthélémy, Françoise, s. p. épouse Conquet, 
70 ans, rue St-Georges, 11. 

Delrieu, Marie, couturière, Vve Roques, 
69 ans, rue du Tapis Vert, 13. 

Linsac, Antoinette, s. p. 79 ans, célibataire, 
rue des Trois-Baudus, 7. 

Iragne, Marie, s. p. 81 ans, célibataire, rue 
Jean-Vidal, 4. 

Arrondissement de Cahors 

Conseil Municipal 
Le Conseil Municipal se réunira extraor-

dinairement et d'urgence, demain diman-
che 20 décembre 1903 à 10 heures 1/2 du 
matin. 

Ordre du jour : 
Chambre de Commerce : Rapport de la 

Commission des Finances. 
Legs à la Fabrique St-Barthélemy, par 

Mme veuve Pouzergues (avis). 
Soutiens de famille : Demandes Célarié, 

Baqué et Vallet. 
Rue Sainte-Claire : Décision du Conseil 

général. 
Création à Toulon d'une maison du marin 

et du soldat : Demande de subvention. 
Ouvrage pour les arbres et les paysages : 

Demande de souscription. 
Demande de secours par M. David, an-

cien receveur d'octroi. 
Demande d'augmentation de traitement 

par M. Rougé. 
Collège de filles : Communication de M. 

1 Inspecteur d'Académie. 
Communication d'une lettre de Mme Lar-

roumet. 

M. Bourdelles, à son tour, fait part de 
quelques observations qui forment le com-
plément du compte-rendu. 

Les camarades présents ont échangé des 
observations fort intéressantes et ont posé 
certaines questions auxquelles il a été ré-
pondu à la grande satisfaction de tous. 

M. le Président, en son nom personnel et 
au nom des camarades présents, adresse 
ses plus èhaudes félicitations aux deux dé-
légués de la Fédération du Lot qui ont rem-
pli leur mandat avec la plus grande intelli-
gence et un entier dévouement. En termi-
nant, le camarade Filsac est prié de vouloir 
bien rédiger le compte-rendu du Congrès du 
13 décembre qui sera communiqué à la 
presse. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne 
plus ne demandant la parole, M. le Prési-
dent déclare la séance levée. 

Les pelotons des dispensés 
Une décision ministérielle relative aux 

pelotons des dispensés porte que ces jeunes 
gens seront classés une première fois, dès 
la première quinzaine de mars, par le capi-
taine commandant le peloton. 

Les premiers de ce classement, dans la pro-
portion maxima du dixième de l'effectif du 
peloton, seront nommés caporaux dès qu'ils 
auront six mois de service ; ceux d'entre 
eux qui, avant l'incorporation, auront obte-
nu le brevet d'aptitude militaire, seront 
nommés caporaux au bout de quatre mois 
de service. 

Négation ira»p®ssiMe. —Doullens (Som-
me), le 16 mai 1902. Il est impossible à toute 
personne de bonne foi, ayant fait usage des Pi-
lules Suisses, dJen nier l'efficacité. Souffrant de 
maux d'estomac et de mauvaises digestions qui 
m'ôtaient la gaieté et le goût du travail, je les 
ai essayées. Elles m'ont apporté le soulagement 
tant désiré. CRAMPON. (Sig. lég.) 

CÂSTELFRÂNC. — Nous apprêtons que 
M . Brouel est obligé, pour raison de santé, 
de cesser la pratique de sa profession vétéri-
naire. M. Soulié de Catus, son confrère, est 
chargé pour l'année 1904, de continuer le 
service des abonnés de M. Brouel dans les 
communes du canton de Catus, dans celles 
de Cazals, Moncléra, Gindou et les Arques 
du cantoa de Cazals et dans celles de Castel-
franc, Anglars-Juillac et Albas du canton de 
Luzech. 

CATUS. — Concours de porcs gras. — 
Le concours annuel de porcs gras, organisé 
par les soins du comice agricole, se tiendra 
comme par le passé le 13 janvier prochain. 
De nombreux prix seront distribués aux 
porcs remarquables par leur qualité et par 
leur poids. Prochainement nous ferons con-
naître le programme de ce concours. 

Foire du 17 décembre. — Le temps qui 
menaçait d'être pluvieux, a été relativement 
beau dans l'après-midi. Tous les vastes 
champs de foire étaient abondamment four-
nis, notaœmont ceux de la truffe, des foies 
d'oies et des bêtes à laine. 

Cours pratiqués : 
Bœufs de boucherie, 35 à38fr. les 50 

kilos ; moulons de boucherie, 0 fr 75 à 
0 fr. 80 le kilo ; porcs gras, 40 à 45 fr. les 
50 kilos (poids sifj. 

Le commerce de ces mêmes animaux de 
travail ou d'élevage est sensiblement en 
hausse. 

La truffe a vallu jusqu'à 4 fr. le demi-ki-
lo, la plus belle. Les foies d'oies très diffé-
rents de qualité et de prix se sont payés jus-
qu'à 2 fr. 50 le demi-kilo. 

Volaille grasse, 0 fr. 75 le demi-kilo ; 
oies grasses, 0 fr. 75 à 0 fr. 80 le demi-
kilo ; canards gras, 0 fr. 80 le demi-kilo ; 
oeufs, 1 fr. la douzaine; gibier, cours ordi-
naires. 

Se us la halle aux grains les 80 litres se 
vendaient : Blé, 12 fr. 50 à 13 fr. ; maïs, 
9 fr. ; avoine, 6 fr. ; pommes de terre, 2 fr. 
50 à 3 fr. 

CÂBRERETS. — Agression. — Ces jours 
derniers, le nommé Cancé, dit Guinot, char-
retier à Saint-Sulpice, revenait de Cahors, 
quand, arrivé au tunnel situé entre les 
Masséries et Bouziès-Bas, il fut jeté à bas de 
sa charette par un inconnu qui le fouilla et 
le rendit ensuite à la liberté. 

Heureusement pour Cancé, une somme de 
80 francs dissimulée dans la poche de des-
sous d'un petit gilet ne fut pas trouvée par 
l'inconnu. 

Le jeune Cancé est âgé de 19 à 20 ans, 
et c'est à cinq heures du soir, que ce fait se 
produisit. 

Nous avons tenu à le mentionner, afin 
que les nombreux charretiers et voyageurs 
qui fréquentent la route de Cahors à Figeac 
prennent leurs mesures dans le cas où pareil 
fait leur arriverait. 

Si cela continue, il ne sera plus possible 
de sortir après le coucher du soleil. 

Nous espérons que nos gendarmes met-
tront !a main sur le coupable. 

LÂLRENQUE. — Marché du 15 décem-
bre. — Malgré la foire de Bach, foire très 
suivie dans la région, le marché hebdoma-
daire a été relativement important. 
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Il s'est vendu une dizaine de quintaux de 
truffes de 6 à 7 fr. le kilog. 

Beaucoup de gibierr. 
Grives, de 0,40 à 0 fr. 45 pièce. 
Lièvres, de 4 à 5 fr. pièce. 
Les œufs se vendaient 1 fr. la douzaine. 
En somme, malgré ces coïncidences mal-

heureuses de foires pour notre localité, coïn-
cidences qui d'ailleurs arrivent assez rare-
ment dans le courant de l'hiver, nos mar-
chés sont assez bien suivis. 

Arrondissement de Gourdon 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Vol. — Dans la nuit de mer-
credi à jeudi, des maraudeurs ont dévalisé 
le poulailler de M. Barrau, attenant à sa 
maisonnette située avenue du Cimetière. 
Plainte a été portée au commissariat de po-
lice. Une perquisition opérée dans le voisi-
nage est restée sans résultat. 

QUISSAC. — A. Jules. — Le Rédacteur 
« Jules », de la Croix et de la Défense est 
certes un garçon d'une extraordinaire habi-
leté. Lorsqu'on lui dit quelque chose qui le 
gêne, il s'échappe par des voies détournées 
et pas toujours très propres. Le 9 novem-
bre, la Dépêche, dans un entrefilet paru 
sous le titre de Quissac, reprochait au curé 
de cette commune ses écarts de langage et 
s'ôtonnaitque l'administration le laissât faire 
ainsi impunément la guerre à nos écoles 
laïques. Jules, dans la Défense et la Croix 
du Lot du 15 novembre veut prouver que 
les faits reprochés au curé n'ont jamais existé 
et aussitôt il prend sa plume; qu'arrive-t-il 
à produire? des insultes, des accusations 
toutes gratuites, mais pas une preuve de 
ce qu'il avance. 

Attaqué dans la Croix, j'envoie ma ré-
ponse pour le dimanche suivant. On tergi-
verse, puis voyant que je vais perdre pa-
tience on insère... mais pas tout. Jules 
ordonne que trois paragraphes ne seront pas 
publiés parce qu'ils sont injurieux. 

Si un lait rapporté est une injure, certes 
Monsieur Jules eut raison. Mais il faudrait 
avoir le courage de garder pour sien ce qui 
l'est. A la Croix les Ré 1 acteurs ont cette 
habitude de supprimer ce qui les gêne 
(Voyez Quissac, Soulomès). 

Dimanche passé Monsieur Jules récidiva. 
Cette fois, il ne se contient plus : il veut sa-
lir, salir à outrance. 

Il parle de taux d'intérêt exagéré, exigés 
par des personnes que tout lemonde conoait 
bien. Il parle d'obligations da complaisance 
passées pour faire perdre 50 0/0 aux créan-
ciers. A cela je no répondrai pas car je ne 
m9 sens pas attaqué n'ayant jamais pratiqué 
l'usure ni fait banqueroute. Mais je voudrais 
que M. Jules répondît aux quelques ques-
tions que je vais lui poser. 

Ne connaîtrait-il pas de par le monde un 
prêtre qui se fit donner pour une messe par 
an, par une vieille femme, une maison 
d'une valeur d'un millier de francs. 

Ne connaitrait-il pas un prêtre qui a dit 
à deux de ses paroissiens que mentir en jus-
tice n'était pas un péché ? 

Ne connaîtrait-il pas un prêtre qui, après 
avoir commandé un travail à un ouvrier du 
pays, affirma devant le juge n'avoir jamais 
commandé ce travail ? 

La messe de 3 francs payant un immeu-
ble de 1000 francs ; est-ce donc là du 
désintéressement ? Et le reste, qu'est-ce, 
Monsieur Jules ?... 

TH. BRU. 

FAYCELLES. — Sauvetage émouvant. 
— Ces jours derniers, vers sept heures du 
soir, au moment où la crue du Lot augmen-
tait d'intensité, le nommé Guillaume Ro-
ques, vieillard de soixante-dix-sept ans, 
demeurant à Lamadeleine, trompé par l'obs-
curité, tomba dans la rivière, à vingt mè-
tres.environ au-dessous du pont suspendu. 

Aux cris désespérés poussés par ce mal-
heureux, M. Bories, cantonnier, qui habite 
non loin de là, se précipita à son secoars et 
fut assez heureux pour le retirer sain et 
sauf, avant qu'il ne fut entraîné par le cou-
rant. Cet acte de courage mérite d'autant 
plus d'être signalé qne le 30 juin 1890, 
Bories opéra aussi un autre sauvetage d'un 
garçon de vingt-et-un ans, delà commune 
de Loupiac. 

Félicitations à ce modeste fonctionnaire. 

Ii'abundaaee des matières nous obli-
Be rie renvoyer au prochain numéro 
'a suite de notre feuilleton. 

DEGAGNAC. — Chemin de Montpral ; 
Mise au point. 

On nous écrit : 

Le chemin de Montprat vient de recevoir 
un commencement d'exécution. Chacun con-
naît l'utilité de cette voie vicinale et c'est à 
qui se disputera le mérite d'avoir donné sa-
tisfaction aux légitimes désirs des cultiva-
teurs de cette commune. 

Les élections municipales doivent avoir 
lieu en Mai 1904, eu juillet les électeurs du 
canton seront appelés à élire un conseiller 
général, et c'est tout dernièrement, à la veil-
le de la lutte, que les travaux ont été mis à 
l'adjudication ; n'est-ce pas là une habileté 
électorale de la part du maire de notre com-
mune ? 

Mais personne ne se laissera prendre à 
cette manœuvre. Tout, le monde à Dégagnac 
sait, qu'avant M. Fabre, bien des personnes 
du canton se sont intéressées et ont contri-
bué à la construction de ce chemin. 

A chacun selon son mérite. 
A ceux qui ignorent encore ; à ceux qui, 

pleins de complaisance pour-M. Fabre, ou-
blieraient les services passés, nous dirons 
que dans les ressources disponibles, 830 
francs proviennent des subventions départe-
mentales accordées h diverses reprises par le 
Conseil général. 

Les électeurs de Dégagnac se rappellent 
aussi et se rappelleront que, grâce à ses ac-
tives démarches, M. Daffas, conseiller gé-
néral du canton de Salviac, a obtenu, en 
août dernier, de l'Assemblée Départemen-
tale le vote d'une somme de 839 francs qui 
avait été attribuée à la commune de Déga-
gnac pour la construction de ce même che-
min et qui n'avait pas encore été versée 
dans la caisse municipale. 

Des faits, des actes valent mieux que des 
paroles, et nous savons de source certaine 
que, grâ^e à l'intérêt que M. Daffas porte à 
la vicinalité de notre commune, une nouvel-
le subvention de 200 francs va être versée 
dans la caisse communale de Dégagnac. 

— Ecole de filles. — Un certain nombre de 
pères de famille nous communiquent la note sui-
vante, avec prière d'insérer : 

Le local de l'école des filles est absolu-
ment insuffisant, Il y a à l'heure actuelle 
50 élèves qui fréquentent et la salle de 
classe serait à peine suffisante pour 25 éco-
lières. Nos enfants sont entassées les unes 
sur les autres. La moitié à peina est fort 
mal installée sur des tables où il leur est 
très difficile d'écrire. Nos fillettes nous rap-
portent le soir que la maîtresse est obligée 
de laisser la porte grande ouverte afin de 
laisser renouveler l'air et rendre l'atmos-
phère de la classe moins irrespirable. Cela 
n'est peut-être pas très sain, surtout à cette 
saison. Elles nous disent aussi qu'après trois 
heures du soir elles ne voient plus à écrire, 
la porte d'entrée étant la seule ouverture 
de la salle. Nous signalons à qui de droit 
une telle situation et nous sommes surpris 
que les autorités compétentes n'aient pas 
encore avisé. Il y a pourtant cinq mois que 
l'ordre de fermeture a été notifié aux reli-
gieuse?. Dès ctate époque l'on aurait dû pré-
voir l'insuffisance du local actuel. 

Nos rentes ont été l'objet de demandes sui-
5 vies et clôturent, le 3 0/0 à 97,92 et l'amortis-

sable à 98,72. 
Le Comptoir National d'Escompte est à 601 ; 

le Crédit Foncier à 704. Le Crédit Lyonnais en 
une nouvelle finit à 1.151 ; la Société Généra-
le à 626. 

Nos chemins clôturent ; le Lyon à 1.426 ; le 
Midi à 1.190; le Nord à 1.873 et l'Orléans à 
1.475. 

Le Suez est à 4.110. 
Parmi les fonds étrangers; l'Extérieure est 

à 89,27 ; l'Italien à 104,35; le Portugais à 65,50. 
Le Turc Unifiée se traite à 90,17 et la Ban-

que Ottomane 605. 
Voici l'avis de répartion de l'Emprunt chi-

nois 5 0/0 or, 1902. 
Les souscripteurs de 1 à 119 obligations re-

çoivent 1 obligation ; 120 à 199, 2 obligations; 
200 à 279, 3 obligations ; 280 à 359, 4 obliga-
tions et ainsi de suite, chaque souscripteur 
recevant 1,25 0/0 de sa demande 

VAYRAC. — Foire du 17 décembre. — 
Malgré la pluie qui est tombée dans la ma-
tinée, la foire a été très importante. Tous 
les marchés étaient abondamment approvi-
sionnés. 

Cours pratiqués : 
Bœufs gras, 35 à 38 fr. le quintal. 
Vaches grasses, 26 à 28 fr. le quintal. 
Veaux de lait, 0 fr. 85 à 0 fr. 90 le kilo. 
Bœufs d'attelage, très nombreuses tran-

sactions. 
Moutons, 40 à 43 fr. le quintal. 

Porcs, de 44 à 46 fr. le quintal. 
Marché de la volaille : Poulets, 0 fr. 95 

à 1 fr. le kilo; dindes, 0 fr. 95 à 1 fr. 10 
le kilo; oies, 1 fr. 50 à 1 fr. 75 le kilo; 
canards, 0 fr. 95 à 1 fr. le kilo. 

Marché de la halle : Blé, 15 fr. à 16 fr. 50 
Thecto; maïs, 15 fr. à 16 fr. 50 l'becto ; 
haricots, 5 fr. à 6 fr. le carton ou les 25 li-
tres; pommes de terre, O fr. 70 à 0 fr. 75 
le carton ou les 25 litres; noix, 13 fr. et 
14 fr. le sac ou l'hectolitre. 

BULLETIN FIN ANC! KH 
Les dispositions du marché sont très bon-

nes, le mouvement d'affaire est sensiblement 
plus actif ser l'ensemble des valeurs. ' 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE D'INSTITUTEURS 

j Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 
ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR LUI-MÊME 

LES PERSONNES 1 
atteintes de Rhumatisme, Goutte, Arthrite, 1 
Torticolis, Lumbago, Névralgie, Douleurs, I 

ont le plus grand Intérêt à s'adresser 
à M. DELATTRE, rue Méaulens, à Arras, 1 
qui leur enverra gratuitement le moyen de se 1 
guérir radicalement en peu de temps. 

> La GRANDE FABRIQUE 
OFFRE (gratis et franco) son nouveau Cata-
logue illustré de Montres. Régulateurs ^Chro-
nomètres de Précision. Très grand choix de 
Montres nouvelles, pour Hommes, Dames et 
Jeunes gens. — PRIME h chaque Montre. — 
Garantie 2 à 5 ans. — DUREE ILLIMITÉE. 
Chaînes et Sautoirs, or, argent et doublé or, 

spéciaux ; PtKDULES, REVEILS et BiJÛUÏERSE. 

TRANSFORMATION du CABINET DENTAIRE 
DE LA RUE DU LYCÉE 

Catalogu 

UN MONSIEUR A.'Z'Xri 
tous ceux qui oont atteints d'une maladie de la peau, 
dartres, eczémas, boutons, démangeaisons, bron-
chites chroniques, maladies de la poitrine, d« l'es-
tomac et de la vessie, de rhumatismes, un moyen 
infaillible de se guérir promptemeui, ainsi qu'il la 
été radicalement lui-même, après avoir souffert et 
essayé en vain tons les remèdes préconisés. Cette 
offre, dont on appréciera le but humanitaire, est la 
conséquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte-restante, à M. Vincent 
8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier et enverra les indica-
tions demandées. 

Eviter les Contrefaçons 
CHOCOLAT 

L.-G. OLLIVIER 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 
ET DE L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

SPÉCIALITÉ D AURIFICATION 
Consultations de 9 h. du matin à 5 h. du soir 

9, rue du Lycée, 1er étage 

COMMERCE DE BOIS 
FABRIQUE DE MENUISERIE ET PARQUETS 

FILLIOLTà Tulle 
Parquets chêne, 

d° hêtre, 
Parquets pin 28/30, 

d° d° 25, 
Parquets peuplier 28/30 

d° d« 25, 
Parquets mélèze 28/30, 

d» d8 25, 

depuis 2 fr. 50 le mèlre carré. 
2fr. 50 
1 fr. 45 
1 fr. 35 
1 fr. 95 
1 fr. 60 
2fr. 
1 fr. 75 

d» 
d* 
d« 
d» 
d» 
d« 

Exiger le véritable Nom 

Frima i r«n«/. — ïpéo/maa des 

^JS^TRIBAUÛEAU^m 
Ifi. TRIÎiWIlD, F&briout fmt\)û à BESANÇON l§^@ 
'livre ses produits directement su Publtt^toft chaque an nie 

plut de 500,0Q0 objdti:Montres, Chronomètres, Bijoux, 
Pendules, Orfèvrerie, Réparations. Gratis et Franco Ttrlfs Hiuttr, 

On trouve la Montre TJUBAQD&AO la Fabrique eeuiemœt. 

Ancien cabinet dentaire 
HUGGINS&BAKER 

75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-Den-
tiste diplômé de la Faculté de médecine 
de Paris et de l'Ecole dentaire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-Den-
tiste diplômé de la Faculté de Médecine 
et de l'Ecole Dentaire de Bordeaux. 

ConsultatioDS tons les jours de 9 h. à S h. 
Travail parfait 

et entièrement garanti 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT. 

Portes à 5 panneaux 2m sur 0,75 X 0,80 X 0.85 
la pièce 8 fr. 

Portes à 5 panneaux 2m20 X 0,80 X 0,85, la 
pièce 11 fr. 

Chêne, Hêtre, Pin Sylvestre, Peuplier, spécia-
lité de bois de Chêne étuvés pour menuiserie. 
Envoi de prix-courants et tous rensei-

gnements sur demande 

MAISON 

LOUBEYRE 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté ea 

France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Premier Prix i toutes les Expositioas 

Hors concours — Membre du Jury 

Cette Maison se recommande par la nouvella 
installation da son Salon de Coiffure (Hom-
mes et Dames). Elle pratique l'antiseptie 
comme aucune maison de Paris ou de pro-
vince ne le fait encore et elle ne craint, da ca 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 

contre les Pellicules et la chûte des Cheveux 
— Résultat garanti. Prix : s fr. &• ot 
t fr. 50. — Flacon n° 2 : 3 fr. 

ALIMENT POUR V3AUX 
Médaille d'Argent, Expos. Univ. Paris 1900 

Aliment complet remplaçant avec une énorme économie le lait naturel 
pour l'élevage et l'engrais des veaux et porcelets 20 ans de succès. 

FRANÇOIS BRUNNER, fabricant à Lyon 
On trouve la " LACTINA SUISSE " chez MM. 

L. Bagou, nég' à St-Céré. — Pierre Bachler, bourrelier à 
Bagnac. — Bonnet fils, nég' à Cajarc. — Ch. Bonfils, 
droguiste à Gourdon. — Bourès, pharmacien à Puybruu. — 
Caussane, meunier à Figeac. — Léon Douleau, nég* à 
Cajarc. — F. Demeaux, grainetier à Montcuq. — E. 
Espinasse, épicier à Limogne. — A. Garrigues, m,r8 d'hôtel 
à Castelnau-Montratier.—Jourdan, épicier à Gramat. — 
Frédéric Merlange, épicier à Martel. — F. Martigoutte, 
épicier à Assier. — Tournié-Manet, nég' à Souillac. — 
Tournié, nég' à Vayrac. —E. Vaille, épicier à Vayrac. — 
Vernhet, nég' à Bretenoux. — A. Cayrol, grainetier à 
Lacapelle-Marival. 

On accepte des dépositaires dans les cantons où il n'en 
existe pas encore. 



JOURNAL DU LOT 

ÉTUDE 

de Me Camille SAUTET 
AVOUÉ A CAHORS 

Boulevard Gambetta, N° 41 
(Successeur Se Me Léon TALOU) 

Sur saisie immobilière 
AU PLUS OFFRANT 

et 
DERNIER ENCHÉRISSEUR 

En un seul lot, de divers immeu-
bles situés dans la commune 
de BELFORT, canton de 
Lalbenque (Lot). 

L'adjudication aura lieu le mar-
di dix-neuf Janvier mil neuf 
cent quatre, à une heure et 
demie de l'après-midi à l'au-
dience des criées du Tribunal 
civil de Cahors, au Palais de 
Justice à Cahors. 

On fait savoir à qui il appartien-
dra : 

Qu'en vertu : Ie de la grosse, dû-
ment en forme exécutoire, d'un acte 
retenu par M8 GOULARD,1 notaire à 
Puylaroque, le cinq novembre mil 
huit cent soixante cinq, enregistré, 
contenant échange de divers immeu-
bles ; 2e d'un acte retenu par M8 

GRANIE, notaire à Caussade (Tarn-
et-Garonnej, le deux juin mil huit 
oent soixante-treize, enregistré, con-
tenant cession et transport ; 3° Et 
d'un acte retenu par M8 DELMAS, 
notaire à Payrac (Lot), le cinq jan-
vier mil huit eent quatre-vingt-dix-
neuf portant traité et règlement. 

Et par suite d'un procès-verbal de 
saisie du ministère de Me LABIE, 
huissier à Lalbenque, en date des 
cinq et six octobre mil neuf cent 
trois, enregistré, dénoncé et transcrit 
avec l'exploit de dénonciation au bu-
reau des hypothèques de Cahors, le 
vingt-un octobre mil neuf cent trois 
volume 174 n°» 36 et 37. 

Et en exécution d'un jugement 
rendu par le tribunal civil de Cahors, 
le quinze décembre mil neuf cent 
trois, lequel a donné acte à M8 SAU-
TET, avoué, des lectures et publica-
tions du cahier des charges et a fixé 
le jour de l'adjudication. 

Et aux requête, poursuites et di-
ligences da : Madame Marie-Fanny 
LAUVEL, sans profession, veuve dé 
M. Pierre-Joseph JOSSE, demeurant 
•t domiciliée, à Payrac (Lot). 

Ayant pour avoué constitué près 
le tribunal civil de Cahors, M8 Ca-
mille SAUTET, demeurant dite ville 
avec élection de domicile en son étu-
de Boulevard Gambetta o8 41. 

En présence ou eux dûment appe-
lés de : 

1» Madame Marie LESTANG, 
veuve d'Antoine BEC, propriétaire, 
domiciliée à Gary commune de Bel-
fort, canton de Lalbenque (Lot). 

2° M. Théodore BEC fils, proprié-
taire demeurant et domicilié à Gary 
dite eommune de Belfort ; pris com-
me donataire du quart de tous les 
biens des mariés BEC-LESTANG 
ses pére et mère aux termes de son 
contrat de mariage retenu par M8 

SERS, notaire à Puylaroque, le qua-
tre juin mil huit cent quatre-vingt-
deux. 

3* Et M. J. MEGES, commis-
greffier, domicilié à Cahors, pris 
au nom et comme curateur à la suc-
cession vacante du sieur Antoine 
BEC, quand vivait, propriétaire, do-
micilié à Gary, commune de Belfort, 
nommé à ces fonctions par jugement 
du tribunal civil de Cahors, du vingt-
deux juillet mil neuf cent trois, en-
registré. 

Tous pris solidairement, parties 

saisies n'ayant' pas d'avoué consti-
tué. 

Il sera procédé le mardi dix-neuf 
janvier mil neuf cent quatre, à une 
heure et demie à l'audience des criées 
du Tribunal civil de Cahors, au pa-
lais de justice à Cahors à la vente au 
plus ofirant et dernier enchérisseur 
en un seul lot des biens dont la dé-
signation suit : 

Désignation des biens 

BIENS SITUÉS DANS LA COM-
MUNE DE BELFORT 

Article un 
Une pâture sise à Pech-Gudel, 

commun» de Belfort formant le nu-
méro 148(5 de la section F du plan 
cadastral de la dite commune ayant 
une contenance de onze ares soixante 
six centiares d'un revenu de six cen-
times, confrontant du Midi à Bes-
sières et du Nord à Rigal, ce numé-
ro est en friche, on remarque quel-
ques pieds de Sumac. 

Article deux 
Une terre sise à Pech Gudel com-

mune de Belfort formant le numéro 
1487 de la section F du plan cadas-' 
tral de la dite eommune ayant une 
contenance de cinq ares quarante cen-
tiares d'un revenu de vingt-huit cen-
times, mômes confrontations que le 
précédent, chaume. 

Article trois 
Une pâture sise à Gary formant 

le numéro,531 même3 commune, plan 
et section contenant environ vingt-
trois ares soixante-douze centiares 
d'un revenu de quatorze centimes, 
confrontant du Nord-Ouest à Linon, 
Sud-Est à Poussou partie en friche' 
partie en jachère. 

Article quatre 
Une pâture sise à Gary formant le 

numéro532 mêmes commune, plan et 
section contenant environ vingt-qua-
tre ares soixante-huit centiares d'un 
révenu de quatorze centimes, con-
frontant du Nord-Ouest à Linon, du 
Sud-Est à Poussou partie en friche 
partie en jachère. 

Article cinq 
Une terre sise à Gary formant le 

numéro 533 mêmes commune, plan 
et section contenant environ trente-
quatre ares quarante-six centiares 
d'un revenu de trois francs soixante-
dix-huit centimes, mêmes confronta-
tions que le précédent, partie en fri-
che partie en jachère. 

Article six 
Une terre sise à combe de Gary 

formant le numéro 54+ mêmes com-
mune, plan et section contenant vingt-
deux ares, d'un revenu de quatre 
francs seize centimes, confrontrant 
du Nord-Est au ruisseau de Garnios, 
du Sud-Ouest à Unal, jachère. 

Article sept 
Une pâture sise à Gary formant le 

numéro547 mêmes commune, plan et 
section contenant environ seize ares 
soixante-deux centiares d'un revenu 
de cinquante centimes, confrontant 
du Sud au numéro précédent à l'E3t 
à Unal. 

Article huit 
Un bois sis à Gary formant le nu-

méro 552, mêmes commune, plan 
et section contenant environ trente-
uns are dix centiares, d'un revenu 
de deux francs vingt centimes, 
confrontant à chemin de Gary à 
Audrios , ce bois est peu fourré, 
quelques chênes seulement. 

Article neuf 
Un jardin sis à Gary formant 

le numéro 560, mêmes commune, 
plan et ssetion, contenant environ 
quatre ares seize centiares, d'un re-
venu de trois francs quatre-vingt-un 
centimes, confrontant à chemin de 
Gary, ce jardin est inculte. 

Article dix 

Un sol de maison formant le nu-
méro 561, mêmes commune, plan 
et section, même lieu, contenant 
environ un are quarante-sept cen-
tiares, d'un revenu de un franc 

trente-cinq centimes, confrontant au 
chemin de Gary et au numéro pré-
cédent ; il y a eu autrefois une 
maison, mais aujourd'hui il ne reste 
rien, c'est un pâturage. 

Article onze 
Une grange formant le numéro 

561 bis, mêmes lieu, plan et section, 
contenantenviroD cinq ares cinquante-
cinq centiares, d'un revenu de cinq 
francs dix centimes, mêmes confron-
tations que le numéro précédent, il 
y a eu une grange autrefois, mais 
il ne reste rien, c'est aussi un pâ-
turage. 

Article douze 
Un pré formant le numéro 566, 

mêmes lieu, plan et section, conte-
nant environ quatorze ares ciquante-
deux centiares, d'un revenu de dix 
francs dix centimes, confrontant du 
Sud tendant à l'Est à chemin de 
Gary, on remarque vers le milieu 
du pré une mare. 

Article treize 
Une pâture formant le numéro 

567, mêmes lieu, plsn et section, 
contenant environ trois ares cin-
quante centiares, d'un revenu de 
trente-huit centimes, confrontant à 
chemin public et aux numéros 584 
et 585. 

Article quatorze 
Une terre formant le nnméro 568, 

mêmes lieu, plan et section, conte-
nant environ dix-neuf ares soixante-
douze centiares, d'un revenu de deux 
franes trente-un centimes, mêmes 
confrontations que le précédent, on 
remarque sur ce numéro quelques 
pieds de pommes de terre. 

Article quinze 
Une pâture formant le numéro 569 

mêmes lieu, plan et section conte-
nant environ dix-neuf ares douze 
centiares, d'un revenu de cinquante-
sept centimes, mêmes confrontations 
que le précédent, on remarque sur ce 
numéro qu'il a été ensemencé cette 
année en maïs mais il est coupé. 

Article seize 
Une ngae formant le numéro 573 

mêmes lieu, plan et section contenant 
environ quarante-trois ares, soixante-
deux centiares, d'un revenu de huit 
francs vingt-neuf centimes, attenant 
au numéro précédent. 

Article dix-sept 
Une terre formant le numéro 574 

mêmes lieu, plan et section contenant 
environ quarante-cinq ares vingt-six 
centiares d'un revenu de quinze francs 
quatre-vingt-deux centimes attenant 
au numéro précédent, jachère. 

Article dix-huit 
Une terre formant le numéro 575 

mêmes lieu, plan et section conte-
nant environ quatre-vingt-neuf ares 
soixante-quinze centiares d'un revenu 
de ving-cinq francs neuf centimes 
confrontant du Nord à Bessières et 
du Sud à chemin public, jachère. 

Article dix-neuf 
Une terre formant le numéro 583 

mêmes lieu, plan et section, conte-
nant environ neuf ares dix-huit 
centiares, d'un revenu de quatre 
francs quatre-vingt-six centimes mê-
me confrontation que le précédent, 
pré. 

Les numécos 575 et 583 sont dotaux 
en partie, c'est pourquoi il n'a été 
saisi que la contenance ci-dessus 
énoncée, ces deux numéros sont par-
tagés de ce qui est dotal par une ligne 
droite partant du chemin public du 
Gary qui est au Sud et allant à l'angle 
Nord Ouest du numéro 582. 

Article vingt 
Une vigne formant le numéro 584, 

mêmes lieu, plan et section, conte-
nant environ deux ares quatre-
vingt-dix centiares, d'un revenu de 
cinquante-cinq centimes, confron-
tant, à Unal au Levant et à Soulié, 
friche. 

Article vingt-un 
Une terre formant le numéro 585, 

mêmes lieu, plan^ et section, d'une 
contenance environ vingt-cinq ares 
soixante centiares, d'un revenu de 
quatre francs quatre-vingt-six, cen-
times, même confrontation que le 
précédent, jachère. 

* DO CHOIX D'UN JOURNAL FlNÂffOIEfS » 
Jamais le Capitaliste et le Rentier n'ont 

eu pluB besoin d'un organe financier impar-
tial et parfaitement informe. 

Jamais le nombre des -valeurs placées dans 
le public n'a été aussi considérable I 

Jamais il n'a été aussi difficile de bien pla-
cer son argent : telle valeur, qu'on croit de 
tout repos, est mauvaise ; telle autre, délaissée, 
est avantageuse à acheter. 

Du choix d'un journal financier dé-
pend donc la fortune ou la ruine ! 

LE MONITEUR DES CAPITALISTES ET DES 
RENTIERS se recommande tout spécialement 
par la sûreté de ses informations, par son in-
dépendance absolue, et par les soins appor-
tés à l'étude des valeurs et des affaires. 

LE MONITEUR DES CAPITALISTES ET DES REN-
TIERS (24E année) a des documents complets sur-
toutes les affaires créées depuis sa fondation. 

Tous les dimanches, il donne une étude impar-

tiale des valeurs; la cote complète officielle de 
toutes les valeurs ; tons les tirages ; desinfor-i 
mations; des conseils de placements; il sechar-
ge de la surveillance des portefeuilles et satis-
fait ainsi à toutes les exigences de ses Abonnés. 

L'abonnement est de cinq francs par 
an ; mais, à, titre d'essai, et pour per-
mettre à tous de l'apprécier, LE MONITEUR 
DES CAPITALISTES ET DES RENTIERS sera en-
voyé, pendant un an, moyennant 
tnn franc, à toute personne qui en 
fera la demande. 

Les Capitalistes et les Rentiers qui ne fe-
raient pas le sacrifice de tan frauc pour 
recevoir pendant toute une annéô, un journal 
aussi complet, aussi important, aussi bien in-
formé, ne peuvent s'en prendre qu'à eux 
si, par négligence ou par ignorance, 
ils arrivent à compromettre leur for-
tune souvent si péniblement acquise. 

Ou j'abonne, sans frais, dam tous les Bneauide Poste, on Boulev. Haussmann, 50, Paris (IXe) 

Occupation chez soi 
Indépendante, agréable, sérieuse, 
facile à dames, demoiselles et 
messieurs voulant occuper lucra-
tivement leurs loisirs. Rapport 
60 à 100 1rs par mois suivant 
production. Ecrire à la Société 
des Arts dAgréments, 65, Rue 
du Faub8 S'-Denis, ( Gd3 Bds ) 
Paris. 

Article vingt-deux 
Une vigne formant le numéro 586, 

mêmes lien, plan et section, d'une 
contenance environ dix ares trente-
six centiares, d'un revenu de un 
franc quatre-vingt-seize sentîmes, 
attenant au numéro précédent, friche. 

Article vingt-trois 
Une terre formant le numéro 587, 

mêmes lieu, plan et section, d'une 
contenance environ vingt-trois ares 
soixante centiares, d'un revenu de 
quatre francs quarante-huit centi-
mes, coufrontant à Courdesses et 
Unal, jachère. 

Article vingt-quatre 
Une terre formant le numéro 590, 

à Pech Gudel, mêmes commune, plan 
et section, d'une contenance de 
trente-six ares soixante-douze cen-
tiares, d'un revenu de deux francs 
deux centimes, confrontant du Nord 
à chemin de Puylaroque et à l'Est à 
Bessières, friche. 

Article vingt-cinq 
Une terre formant le numéro 591, 

sise à Pech Gudel, mêmes commune, 
plan et section, d'une contenance de 
quarante ares quatre-vingt-deux cen-
tiares, d'un revenu de deux francs 
vingt-quatre centimes, mêmes con-
frontations que le précédent, friche.. 

Article vingt-six 
Une pâture formant le numéro 

1456 P, à tise Piguéres, même com-
mune, section F, d'une contenance 
de vingt ares vingt-cinq centiares, 
d'un revenu de douze centimes, 
confrontant, à Bessières et distant 
d'environ huit mètres du numéro 
1461 qui est dotal. • 

Article vingt-sept 
Une pâture, formant le numéro 

550 sise à Combelas commune de 
Belfort, section F, d'une contenance 
de quinze ares soixante-douze cen-
tiares, d'un revenu de quarante-sept 
centimes, confrontant au Nord à 
Soulié et au Sud à Unal, jachère. 

Article vingt-huit 
Une terre, formant le numéro 551, 

sise au même lieu, commune plan et 
section, d'une contenance de dix ares 
cinquante-six centiares, d'un revenu 
de un franc soixante centimes, même 
confrontation que le précédent, ja-
chère. 

Article vingt-neuf 
Une terre, formant le numéro 1488, 
sise à Pech Gudel, mêmes commune 
plan et section, d'une contenance de 
ving-huit ares douze centiares, d'un 
revenu de un franc cinquante-six 
centimes, confrontant à Bessières et 
à Rlgal, chaume. 

Article trente 
Une pâture, formant le numéro 

1514, sise à Pagnès, mêmes commu-
mune plan et section, d'une conte-
nance environ vingt-quatre ares 
ïoixante-deux centiares, d'un revenu 
de quinze centimes, confrontant au 
Nord à Bessières, au Midi à Lacassa-
gne, friche. 

Article trente-un 
Une terre, formant le numéro 1515, 

mêmes lieu commune section et plan, 
d'une contenance approximative • de 
vingt-deux ares quatre-vingt-six 
centiares d'un revenu de cinq francs 
quarante-cinq centimes, mêmes con-
frontations que le précédent, chaume. 

Article trente-deux 
Un pré, formant le numéro 1516, 

mêmes lieu commune section et, 
plan, d'une contenance environ douze 
ares quatre-vingt-dix-huit centia-
res, d'un revenu de trois franes qua-
tre-vingt-dix oentimes, attenant au 
numéro précédent. 

Article trente-trois 
Une terra, formant le numéro 103, 

sise à Psreyle, mêmes commune 
plan et section, d'une contenance en-
viron un hectare quarante-huit ares 
quarante-deux centiares, d'un reve-
nu de huit franc3 seize centimes, 
confrontant au Nord à Batut, au 
Midi à chemin public de Lalbenque à 
Lapenche, en friche la plus grande 
partie. 

Article trente-quatre 
Une pâture, formant le numéro 

558 P, sise à Gary, mêmes commune 
plan et section, d'une contenance de 
trente-sept are* quarante-huit cen-
tiares, d'un revenu de vingt-deux 
centimes, confrontant du Nord-Ouest 
à Linon, du Sud-Est à Poussou, 
chaume et friche. 

Article trente-cinq 
Une terre, formant le numéro 

559 P, sise aux mêmes lieu commune 
section et plan, d'une contenance 
approximative de trente-deux ares 
quatorze centiares, d'un revenu de 
trois francs quatre-vingt-dix-sept 
centimes, mêmes confrontations que 
le précédent, jachère et chaume. 

Article trente-six 
Une pâture, formant le numéro 

562 P, mêmes lieu commune section 
et plan, d'une contenance approxi-
mative de neuf ares trente-quatre 
centiares, d'un revenu de un franc 
deux centimes, attenant le numéro 
précédent, friche. 

Une partie des numéros,558 P et 
559 P étant dotale, cette partie est 
séparée de celle qui n'est pas dotale 
par une droite parallèle à la ligne 
Linon dont elle sera distante de 
vingt-six mètres dix-neuf centimè-
tres. 

Article trent«-sept 
Une terre, formant le numéro 385, 

sise à Combe de Gary, commune de 
Belfort, section F, d'une contenance 
de vingt-cinq ares quatre-vingt-seize 
centiares, d'un revenu de trois francs 
trente-trois centimes, chaume. 

Article trente-huit 
Une pâture, formant le numéro 

386, sise à Garnios, mêmes commune 
plan «t section, d'une contenance 
d'environ vingt-neuf ares soixante-
quatre centiares, d'un revenu de 
dix-sept centimes. 

Article trente-neuf 
Une pâture, formant le numéro 

387, mêmes commune lieu plan et 
section, d'une contenance approxi-
mative de quatre ares soixante-deux 
centiares, d'un revenu de quatorze 
centimes. 

Cas trois numéros sont d'un seul 
tenant, ils confrontent au Nord à 
Unal et au ruisseau de Gayral et au 
Sud à Laoassagne, ils sont en jachère 
ou friche. 

Mise a prix 
Les biens immeubles ci-dessus dé-

signés se-ront [mis en vente en un 
seul lot sur la mise à prix de mille 
cinq cent francs i rnn 
ci . I 5 0 0 fr. 

Les frais de poursuites de vente 
seront payables par l'adjudicairo 
dans les dix jours de son adjudica-
tion, en diminution de son prix. 

Dans le même délai de dix jours, 
l'adjudicataire sera tenu de payer 
également en diminution de son prix, 
le montant des frais, d'une instance 
en fixation de biens dotaux vidée par 
jugement du tribunal civil de Cahors 
du dix huit novembre mil neuf cent 
deux, et ce conformément aux pres-
criptions du dit jugement. 

Nota. — Il est en outre déclaré à 
tous ceux du chef desquels il pour-
rait être pris inscription pour cause 
d'hyposhèque légale qu'ils devront 
la requérer avant la transcription 
du jugement d'adjudication sous pei-
ne de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme : 
Cahors le 19 décembre 1903. 

L'avoué poursuivant, 

Signé : G. SAUTET. 
Enregistré à Cahors le décem-

bre 1903 fol 0e reçu an franc 
quatre-vingt-huit centimesr 

Le Receveur. 
Signé : LACHAISE. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à Me Camille 
SAUTET, avoué poursui-
nant et rédacteur du cahier 
des charges, qui comme 
tous les avoués occupant 
près le dit tribunal, pourra 
être chargé d'enchérir. 
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Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1903. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-centre, 
Le Maire, 


